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CREBA  
et le 
PLAN BÂTIMENT 
DURABLE deviennent 
partenaires 
 

 
Jérôme GATIER (directeur du Plan Bâtiment Durable) et  

Andrés LITVAK (Cerema, coordinateur CREBA) 
 

signent une  convention de partenariat  
entre CREBA et le Plan Bâtiment Durable 

 

 



 

rehabilitation-bati-ancien.fr 

CREBA - Centre de Ressources pour la Réhabilitation Responsable du Bâti Ancien 

Plan Bâtiment Durable devient partenaire CREBA 

Une convention de partenariat est signée entre le Centre de ressources sur la Réhabilitation responsable 

du Bâti Ancien (CREBA) et le Plan Bâtiment Durable , dans le cadre du Colloque de CREBA à Strasbourg 

le 21 novembre 2019. Le Plan Bâtiment devient ainsi le onzième partenaire de CREBA. 

 

Les objectifs principaux de ce partenariat sont : 

• Participer activement à des actions de communication 

• Partager et relayer les ressources bibliographiques, l’actualité et retours d’expériences de 

CREBA 

• Participer à des Groupes de Travail thématiques 

• Participation des partenaires à leurs assemblées générales 

• D’offrir une visibilité sur les sites internet et lors de manifestations organisées par les 

partenaires 

 

Lancé en janvier 2009, le Plan Bâtiment Durable fédère un nombre chaque année plus important 

d’acteurs du bâtiment et de l’immobilier autour d’une mission commune : favoriser l’atteinte des objectifs 

d’efficacité énergétique et environnementale de ce secteur. Présidé par Philippe Pelletier, il assure la 

concertation permanente au sein de la filière et témoigne de la mobilisation continue des acteurs au plan 

national comme territorial. Il est ainsi force de proposition auprès des pouvoirs publics..  

Le Plan Bâtiment Durable œuvre sur l’ensemble des typologies de bâtiment et trouve ainsi, avec la 

signature de ce partenariat avec CREBA, un soutien utile concernant la réhabilitation du bâti ancien. 

L’obligation d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments tertiaires concerne les 

bâtiments, parties de bâtiments ou ensembles de bâtiments hébergeant des activités tertiaires du secteur 

public et du secteur privé. Le parc des collectivités territoriales comprenant une grande partie de bâti 

ancien, est particulièrement concerné. Le Plan Bâtiment Durable sera particulièrement impliqué dans 

l’accompagnement à la mise en œuvre de cette obligation à travers la communauté des acteurs 

signataires de la « charte tertiaire », dont de nombreuses collectivités.  Actuellement, le Plan Bâtiment 

Durable se mobilise dans la lutte contre la pratique frauduleuse en matière de rénovation énergétique, y 

compris dans le bâti ancien. Concernant le logement, un nouveau programme Certificats d’économies 

d’énergie  (CEE) intitulé « Service d’accompagnement pour la rénovation énergétique » sera lancé en 

2020 afin d’accompagner, de façon adaptée, les ménages dans leurs travaux de rénovation, en tenant 

compte de toutes les typologies d’habitat. La mise en œuvre de ce programme s’appuie sur les 

collectivités territoriales volontaires. 

 

Le portail CREBA a été mis en ligne en octobre 2018 dans le cadre du Programme PACTE, créé par 

cinq membres fondateurs : le Cerema, l’Ecole Nationale des Arts et Métiers Paris Tech, L’Ecole Nationale 

Supérieure d’Architecture de Toulouse, l’Association Sites et Cités remarquables de France et Maison 

Paysanne de France. Destiné aux acteurs de la construction pour une approche globale de la 

réhabilitation du bâti ancien, cet outil associe la recherche de la performance environnementale, le 

respect des valeurs patrimoniales et architecturales et la prise en compte des spécificités techniques et 

physiques des constructions traditionnelles. CREBA met à disposition, de manière centralisée et 

structurée, des ressources techniques et scientifiques et des retours d’expériences existant sur ce sujet. 

 

 

Pour suivre l'actualité du projet et partager ses propres ressources et expérimentations :  

Rdv sur Linkedin, Twitter et Facebook 

Pour s’inscrire à la lettre d'information, rdv sur le portail www.rehabilitation-bati-ancien.fr  
 

Contact presse : Marie LE SCOUR, chargée de communication CREBA - 09 72 49 97 02 - 

contact@rehabilitation-bati-ancien.fr  

https://www.linkedin.com/company/creba-rehabilitation/
https://twitter.com/CREBA__
https://www.facebook.com/creba.rehabilitation/
http://www.rehabilitation-bati-ancien.fr/
mailto:contact@rehabilitation-bati-ancien.fr

